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Avenant n°1 à la convention 

 N° 2022-14 
Accueil de séjours CESL 2022 

 
 
 
Entre  
 
Le syndicat mixte d’études, d’aménagement et de gestion de la base de plein air et de loisirs de l’étang de 
Saint-Quentin en Yvelines, dit « île de loisirs », n° SIRET : 257 800 037 00034, sis Rond-point Éric Tabarly, 
RD 912, 78190 Trappes, représenté par son Président Monsieur José CACHIN, dûment habilité par 
délibération n° 2022-D40 en date du 16 novembre 2022,    

D'une part, 
 
Et  
L’Association CESL (Création Epanouissement Sports et Loisirs), n° SIRET : 340 880 368 00030, sis 3 rue 
Rollin 75005 Paris, représentée par son Directeur M. Albin ZONDZIUK, désignée dans ce qui suit par « le 
bénéficiaire », 

D’autre part. 
 
PREAMBULE 
 
Par convention signée en application de la délibération n° 2021-D-55 en date du 10 décembre 2021, l’ile 
de loisirs s’engageait à accueillir le CESL sur les vacances scolaires 2022, hormis les vacances de décembre. 
 
La réquisition du Relais des Canardières au printemps 2022 liée à l’accueil de réfugiés ukrainiens n’a pas 
permis, comme le prévoyait la Convention, d’accueillir les séjours programmés pour le CESL aux vacances 
de pâques.  
 
Pour faire suite à une demande du CESL, l‘île de Loisirs a la possibilité de recevoir des séjours au Relais 
des Canardières durant les vacances scolaires de décembre. Le tarif du pack activité doit toutefois être 
adapté pour tenir compte de la fermeture de certaines activités pendant cette période, notamment en raison 
des conditions météorologiques. 
 
Le présent avenant a donc pour objectif : 

- de prendre acte de l’absence de séjour aux vacances scolaires d’avril  
- de permettre d’accueillir un séjour aux vacances de décembre en précisant les conditions de cet 

accueil notamment le changement de contenu, et par conséquent la valorisation du pack activité et 
du tarif des pensions enfants et adultes. 

 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 : OBJET 
 
Le séjour vacances d’avril 2022 est annulé. 
 
L’île de loisirs s'engage à recevoir Le Groupe CESL lors du séjour suivant : 
 

 
Séjour vacances de Noël 2022 

 
Du 17 au 23 décembre 2022 (soit 7 jours) pour 65 enfants + 15 animateurs 
 
Ce séjour de Noël comprendra : 

 Nuitées + petits déjeuners 
 Goûters tous les jours 
 12 repas chauds du samedi midi au vendredi midi 
 1 accueil café le premier jour et le dernier jour 
 1 séance par enfant à la Ferme pédagogique 
 Accès à deux salles d’activité pendant la durée du séjour 

 
Article 2 : MODALITES FINANCIERES 
En contrepartie des prestations proposées, le bénéficiaire s'engage à verser à l’île de loisirs :  
 
Pour le séjour de noël 2022 : 
 

Pension complète adulte/jour/encadrant 22,00 € 
Pension complète enfant/jour/enfant 30,00 € 
Activité ferme pédagogique / enfant 8,00 € 

 
Si le CESL fait d’autres activités proposées par l’île de loisirs pendant le séjour, celles-ci seront facturées 
sur la base des tarifs en vigueur. 
 
Ainsi le bénéficiaire s’engage à verser à l’Ile de loisir les sommes ci-après (montant estimatif hors 
activités non programmées) : 
 
Séjours vacances de Noël 2022 : 
La somme de 16 480 € (seize mille quatre cent quatre-vingts euros) pour le séjour du 17 au 23 décembre 
2022 à réception des sommes à payer transmis par les services du Trésor Public. 
 
Le coût de chaque séjour entend les remises suivantes : 
La gratuité des nuitées et des goûters adultes.  
 
Les autres articles restent inchangés 
 
Fait en deux exemplaires à Trappes-en-Yvelines, le                     2022 
 

Le Directeur du CESL Le Président du Syndicat Mixte 
Monsieur Albin ZONDZIUK Monsieur José CACHIN 

 


